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DRAINAGE DES FONDATIONS

Référence au Code de construction du Québec – Chapitre 1 (2015) 
Sous-section 9.14.3. Tuyaux de drainage 

9.13.2.4. 1)
La protection contre l’humidité doit être appliquée à partir du niveau du sol �ni jusqu’au sommet extérieur de la semelle.

9.14.3.2. 1)
Les tuyaux et drains utilisés pour le drainage des fondations doivent avoir au moins 100 mm (4 po) de diamètre.

9.14.3.3. 1)
Les tuyaux de drainage d’une dalle sur sol ou du sol d’un vide sanitaire doivent être posés sur un sol non remanié ou 
bien compacté de sorte que leur partie supérieure se trouve au-dessous de la sous-face de la dalle ou ne dépasse 
pas au-dessus du sol de revêtement du vide sanitaire ou du revêtement du sol du vide sanitaire.

9.14.3.3. 4)
Les côtés et le dessus des tuyaux de drainage ou des drains utilisés pour le drainage doivent être recouverts d’au moins  
150 mm (6 po) de pierre concassée ou d’un autre matériau granulaire propre et grossier contenant au plus 10 % de granulats 
pouvant traverser un tamis de 4 mm (1/8 po).    
    
   
  

Sol non remanié
(fond d’excavation)

Min. 150 mm (6 po)
sur le dessus du drain

Tuyau perforé d'au moins 
100 mm (4 po) de diamètre 

Pierre nette

Protection contre
l’humidité au mur et sur

le dessus des semelles
9.13.2.4. 1)

MEILLEURE PRATIQUE
Recouvrir le dessus de la semelle de 
pierre nette pour faciliter l’écoulement 
de l’eau vers le drain en contrebas

MEILLEURE PRATIQUE
Membrane de séparation 

avec pente vers l’extérieur 
et espacement d’environ

100 mm (4 po) entre la 
membrane et le mur

Environ
100 mm
(4 po)

6 po min.

6 po min.

Scellant 

Étanchéisation
contre le radon.
Voir �che S6-01
9.25.3.3.

À consulter 
avec la fiche

S6-01

NOTE RÉFÉRENCE : Sauf indication contraire, tous les articles du Code mentionnés sur cette fiche proviennent du Chapitre 1 du Code de construction du Québec (2015).   

Le contenu de cette fiche doit être utilisé comme ligne directrice seulement. L’APCHQ ne peut garantir son contenu, son efficacité, son intégralité, son exactitude ou 
sa pertinence aux fins d’un usage particulier. En conséquence, elle décline toute responsabilité quelle qu’elle soit, notamment quant à l’utilisation ou aux conclusions tirées 
à partir des informations qu’elle contient. Les renseignements contenus dans la présente publication correspondent à l’état des connaissances disponibles au moment de sa parution.
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